
 
 
 
 
 

Annexe 7. Annexe sanitaire 
(Article L.2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

 
 
Liste des documents annexés : 

 

- Plan du réseau d’adduction d’eau potable (AEP), tel que communiqué par Eaux de Vienne  
 

- Arrêté préfectoral de protection des périmètres des captages de « Choué Brossac » 
 

- Arrêté préfectoral de protection des périmètres du captage de « La Roche Ruffin » 
 

- Plan du réseau d’assainissement collectif, tel que communiqué par Eaux de Vienne  
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